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Cahors, le 30 Avril 1874 

Des lettres particulières de Paris annoncent 
une délente daos les centres politiques. L'ex-
trême droite a beaucoup écrit, et il semble 
que toute son ardeur s'est éteinte dans cet 
effort épislolaire. Elle n'a gagné aucun terrain. 
Nous faisons des vœux pour que son patriotisme 
et son honnêteté historique et proverbiale finis-
sent par l'emporter sur ses passions trop 
ardentes. De leur côté, les impérialistes n'ont 
guère a se féliciter du succès de leurs revendi-
cations et de leur exclusivisme. Leur groupe 
paraît s'atténuer comme celui de l'extrême 
droite. Dans cette situation, la rentrée pro-
chaine de l'Assemblée,nationale pourrait bien 
ne pas amener une crise aussi violente qu'on le 
redoute. 

L'intensité de cette crise, en effet, ne peut 
résulter que de la désagrégation de l'ancienne 
majorité. Si une trentaine de voix seulement 
se détachent, le Gouvernement et le Ministère 
auraient encore une majorité suffisante, et en ce 
cas, la pensée de M. de Broglie prévaudrait, 
c'est-à-dire l'organisation du Septennat comme 
trêve des partis, au lieu de la République 
septennale, proclamée en quelque sorte à titre 
défin[tii;. 

Toute la question du jour se resserre donc 
de plus en plus entre ces deux termes, et les 
journaux de toute nuance commencent même 
à soulever le point délicat de la controverse ; 
nous voulons parler de la vice-présidence de la 
République. 

Faut-il nommer on vice-président ? Oui, 
disent la plupart des organes conservateurs/et 
surtout la Patrie qui indique le maréchal Can-
robert. Non, répond l'extrême droite, qui croi-
rait la porte fermée à la monarchie par cette 
nomination, et qui considère le Maréchal comme 
un simple paravent. Jamais, s'écrient les im-
périalistes, dont les regards inquiets ne se dé-
tournent pas un moment du poste de confiance 
occupé par un Prince,' qui est tout à la fois 
Membre de l'Académie française; orateur et 
député, versé dans toutes les connaissances 
nécessaires à l'homme d'Etat; général, ayant 
naguère présidé un conseil de guerre, que nul 
n'aurait aussi bien dirigé que lui ; appartenant 
enfin a une assez bonne famille qui s'appelle la 
Maison de France. 

Nous pensons que, dans l'un et l'autre sys-
tème, soit que le Cabinet actuel ait le dessus, 
soit qu'il soit légèrement modifié dans le sens 
de la portion conservatrice et autrefois monar-

chique du centre gauche, la désignation d'un 
vice-président de la République .est indispen-
sable. 

Revue des Journaux 

Nous devons répéter que nous ne prenons 
pas la responsabilité de toutes les opinions 
exprimées dans notre Revue des Journaux. 
Quand nous citons les organes importants de 
l'opinion publique, nous leur laissons la liberté 
de leurs jugements. Nous tenons seulement a 
bien édifier nos lecteurs en leur donnant, dans 
une petite feuille, un aperçu général de la 
politique. C'est une tâche pénible et longue, 
mais nous en sommes récompensés par l'exten-
sion de jour en jour plus grande de notre pu-
blication. 

Presse. 

M. Ferdinand Boyer vient d'envoyer à son 
tour une consultation à l'Union. Elle est 
absolument conforme à la lettre de M. Lucien 
Brun. Aux yeux de l'honorable député du 
Gard, le pouvoir confié au maréchal est un 
pouvoir « intérimaire et personnel, » c'est « un 
expédient. » 

M. Boyer ne veut pas a qu'on transforme 
un expédient en une institution incommutable. 

Il annonce que la lutte s'engagera sur ce 
point. Nous le savions et nous sommes loin 
de juger le terrain mauvais pour nous. 

M. Boyer constate qne la Presse a donné au 
septennat-institution son véritable nom en 
le désignant par les mots de « République 
septennale, » et que pour cela même, la droite 
n'en veut point. 

Nous répondrons à M. Boyer que le sys-
tème qn^l soutient, cette prorogation inté-
rimaire, précaire, tenant à une seule per-
sonne, le système-paravent en un mot, le 
monde des affaires n'en veut pas, les cer-
cles des travailleurs le repoussent, la France 
le répudie. 

Mais nous sommes convaincus qu'il ne sera 
pas nécessaire d'en arriver à des élections 
nouvelles et que le patriotisme d'une ma-
jorité composée de tous les modérés, de tous 
les politiques, et affranchie de tous les vio-
lents, fera prévaloir une solution qui n'as-
sure le succès définitif d'aucun parti, qui ré-
serve l'avenir, favorise les entreprises et pré-
pare le salut delà cause conservatrice. 

Quand viendra le moment opportun de s'oc-
cuper de la transmission des pouvoirs, il 
sera nécessaire de le faire avec prudence et 
circonspection et de façon à ne pas paraî-
tre favoriser telle personoalité d'un parti, sous 
prétexte de bien public. La Presse, ne songe 
pas à tel prince de la maison d'Orléans dont 
on la soupçonnait à tort de vouloir défen-
dre les intérêts. Ce n'est pas (elle ou telle 

personnalité que l'on a en vue. Il faut se 
préoccuper uniquement de la nécessité d'as-
surer la succession du pouvoir si elle s'ou-
vrait avant l'expiration des sept années. Cette 
nécessité s'impose à tous les esprits sensés 
et prévoyants, et nous nous permettrons de 
la rappeler souvent à nos gouvernants, tout 
en leur laissant le soin de juger quel est 
le moment le plus opportun pour déposer à 
ce sujet une proposition de loi sur le bureau 
de l'Assemblée. 

Liberté. 

Ou fait toujours grand bruit, dans certains 
cercles, de la retraite du cabinet, et du rem-
placement de M. le duc de Broglie par on 
membre émineot du centre gauche. Qu'y a-l-il 
de fondé dans ces rumeurs 1 Nous n'avoBS à 
cet égard aucune information précise. Mai3 à 
défaut de renseignements, nous devons consul-
ter le bon seDs. Or, que dit le bon sens ? , Que 
le maréchal de Mac-Mahon ne quittera pas le 
certain pour l'incertain, ne se lancera pas 
imprudemment dans l'inconnu, ne lâchera pas 
la proie pour l'ombre. Tl se peut qu'en haine 
des bonapartistes et des chevau-Iégers, les 
meneurs du centre droit poussent le président 
de la République à chercher son point d'appui 
à gauche ; mais nous doutons fort que ces 
incitations réunissent. Le jour où le maréchal, 
de Mac-Mahon reprendrait pour son compte 
personnel la politique du Message,leSeptennat, 
en tant qu'institution provisoire et sans carac-
tère défini, aurait vécu : la République serait 
fondée ? Est-ce là ce que peut vouloir le ma-
réchal ? Est-ce pour cela qu'il a, daos la nuit 
du 24 mai, accepté la succession de M. Thiers? 
Est-ce pour charger un maréchal de l'Empire 
d'organiser la République qu'on a brisé M. 
Thiers et renversé le cabinet Casimir Périer ? 
Assurément, non. Si nous n'allons pas jusqu'où 
vont le3 légitimistes, lorsqu'ils affirment, en 
dépit des communiqués du Gouvernement, que 
le maréchal de Mac-Mahon fut choisi par la 
majorité pour préparer les voies à la monar-
chie, nous croyons être dans la stricte vérité 
en disant qu'il a reçu le 24 mai, des trois frac-
tions coalisées de la droite, la mission de 
s'opposer à la proclamation et à l'établissement 
de la République. Au surplus, personne ne 
comprendrait que lé maréchal acceptât la dé-
mission du cabinet actuel avant le retour de 
l'Assemblée nationale. Quand les vacances 
parlementaires ont commencé, le cabinet avait 
la majorité ; rien ne dit qu'il ne la retrouvera 
pas, bien que sa situation soit devenue singu-
lièrement difficile. Eo tous cas, il convient 
d'attendre que la Chambre se soit prononcée, 
et le maréchal s'est jusqu'ici montré trop rigou-
reux observateur des règles parlementaires 
pour que nous attachions beaucoup d'impor-
tance aux intentions qu'on lui prête. 

Gazette de France. 

. Le Temps tient à passer pour on journal 
républicain; c'est même au nom des principes 
républicains qu'il réclame la constitution du 
septennat. Il s'en faut de beaucoup toutefois 
que son républicanisme soit parfaitement pur. 
Ses convictions républicaines ne l'empêchent 
pas par exemple de se faire l'organe officieux 
du général Serrano, dont le lieutenant Pavia a 

dissous par force les Cortès constituantes et 
porté à la république espagnole on coup dont 
elle se relèvera difficilement. 

La tendresse du Temps pour M. Serrano; 
la complaisance avec laquelle cette feuille 
voit les projets aristocratiques du maréchal-
duc sont-elles la conséquence de certaines 
désillusions î Le Temps commence-t-il à 
douter de l'excellence des théories républi-
caines? On serait tenté de le croire, quand on 
lit en tête d'une correspondance américaine 
de ce journal les lignes qui suivent : 

» II n'est pas que le bruit de nos discordes civi-
les ne soit arrivé jusqu'à vous. TRISTE EFFET DE 
L'INSTABILITÉ DES INSTITUTIONS RÉPUBLI-
CAINES I Le Sud apaisé, l'Ouest prend feu soudain. 
Et le spectre d'une nouvelle guerre soeiale apparaît à. 
l'horizon. 

Tout cela est parfaitement juste ; mais il 
est piquant de lire de semblables choses dans 
le Temps, tl n'est pas possible que ce ne soit 
pas une conversion. L'instabilité républicaine 
est une thèse trop monarchique pour que le 
Temps lui ait fait place à la légère dans ses 
colonnes. 

* i 

Un appel au peuple, soit par voie directe, 
soit par voie d'élections nouvelles, ne nous 
donnerait pas de définitif incontesté. 

Le peuple aurait à se prononcer aujourd'hui 
sur ses destinées, qu'il ne trouverait pas de 
forme de gouvernement qui n'ait été essayée 
par ta révolution. 

Il n'inventera rien de nouveau, 
f Avant de l'appeler à voter, il est donc facile 

d'apprécier les qualités du gouvernement qui 
pourrait obtenir une majorité. 

Que ce soit l'Empire, que ce soit la Républi-
que, ces deux gouvernements n'ont plus rien 
de caché pour nous. 

Le fils de Napoléon aurait douze millions 
de voix que cette unanimité ne donnerait pas à 
ce jeune César tout ce qui manque à ses 18 
ans pour jouer le rôle d'un chef d'Etat que 
les constitutions impériales investissent du 
commandement en chef de l'armée et auquel 
elles confèrent ce pouvoir personnel qui n'ad-
met ni ministres responsables, ni Assemblée 
jouissant de la moindre initiative; un empe-
reur n'est responsable qu'envers le peuple, 
auquel on enlève tout moyen de juger le sou-
verain. 

Quant au personnel impérialiste, nous le 
connaissons également pour l'avoir vu à 
l'œuvre. : 

On fait on empire avec un homme qui a 
prouvé qu'il était en état de gouverner seul 
un peuple de quarante millions d'âmes ; on ne 
fera jamais un empire avec le jeune héritier 
d'un grand capitaine. 

Si au contraire le suffrage universel se pro-
nonçait pour la République, ce qui est plus 
probable, qu'aurait-on sérieusement le droit 
d'attendre des républicains pour sauver ce 
pays, assurer le crédit, ranimer les transac-
tions? 

Les républicains ont tous passé aux affaires 
ceux de la veille comme ceux du lendemain, 
les radicaux comme les modérés, les social 
listes comme les politiques et les internatio-
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naox. 
Tout ce que le barreau, la presse, les cabi-

nets d'affaires recelaient de républicains a 
gouverné la France à Paris, à Bordeaux, à 
Versailles. Lé personnel républicain a montré 
ce qu'il savait faire. 11 ne peut que recommen-
cer l'expérience. Ce n'est pas la popularité 
rendue à M. Gambetta, à M. Crémieux, à M, 
Naquet, à M. Jules Simon, à M. Jules Favre, 
etc., etc., qui donnera à ces honorables avo-
cats ce qu'ils n'ont pas, et ce n'est pas parce 
qu'ils se sont tenus forcément à l'écart depuis 
peu et qu'ils ont cessé, pour un moment, de 
s'insulter entre eux, qu'ils ont gagné en 
science gouvernementale. 

Non, tous les appels au peuple possibles,.ne 
feront pas que l'Empire rétabli ou la Républi-
que proclamée nous donnent un définitif 
quelconque, à l'abri duquel la France puisse 
légitimement espérer un mois de sécurité, car 
les suffrages n'ajoutent rien a la valeur propre 
des régimes, des théories ou des hommes qui 
les recueillent. 

La conséquence d'un plébiscite, c'est d'écra-
ser impitoyablement la minorité, 

iiia $ous l'avons vu sous les deux empires. 
C'est vainement que Napoléon recueillait 

neuf millions de voix, il ne pouvait admettre 
que ses adversaires, eu si petit nombre fussent-
ils, conservassent les moyeos d'en appeler 
légalement au pays contre lui. Aussi la liberté 
de la presse et celle de la tribune furent-elles 
supprimées, les réunions publiques et privées 
proscrites. 

M. Olliviér, seetant bien le vice du principe 
plébiscitaire, déclarait il y a peu de jours, dans 
la Liberté, que l'on procéderait par le « ban-
nissement perpétuel » contre tous les citoyens 
qui persisteraient à vouloir jouir, après un 
appel au peuple, du droit que confère le prin-
cipe de la souveraineté du peuple. 

Le régime plébiscitaire n'est donc autre 
chose qu'un régime de guerre civile en perma-
nence et de despotisme brutal. Voilà pourquoi 
il ne donnera jamais oi repos ni sécurité vraie. 
La paix sociale dans les conditions plébiscitai-
res ne dure qu'en raison de la force compres-
sée du gouvernement, qui ne peut jamais se 
retremper dans son principe ; c'est ce qui 
explique comment ces sortes de gouvernements 
entraînent toujours après eux des catastrophes 
effroyables. 

. 

Soleil 

On lit dans Y Union: 

Faire des lois monarchiques sans la Monarchie 
est un travail d'esprit faux ; nous ne voudrions 
pas voir M. de Broglie à la poursuite d'une utopie 
qui n'e.U tout au plus qu'un déguisement de Ré-
volution. 

La conclusion qui paraît résulter de cette 
déclaration, c'est que n'ayant pas la Mo-
narchie, nous devrions faire des lois répu-
blicaines. 

Est-ce là ce que 1 Union a voulu dire? 
Ou bien la plame de notre confrère a-t-elle 
mal rendu sa pensée? 

Journal de Paris. 

La République française, s'emploie chari-
tablement à prévenir l'extrême droite contre 
les pièges que M. de Broglie pourrait lui tendre. 

;Elle l'engage à bien prendre garde de tomber 
une fois de plus dans ces lacs subtils que le 
vice-président du conseil excelle à tendre, d'une 
main légère, sous ses pas innocents. Elle feint 
d'être persuadée que les chefs du parti légiti-
miste ont recueilli de la bouche de M. de 
Broglie, lorsqu'il s'est agi de voter le septennat 
des déclarations confidentielles destinées à 
entretenir leurs illusions ou leurs espérances. 

a Lorsque des hommes, tels que M. de Caze-
nove, M. Lucien Brun, M. de la Rochette, et 
enfin M. Ferdinand Boyer, se trouvent d'accord 
pour donner le même sens à leurs votes, pour 
affirmer qu'on a entretenu dans leurs esprits la 
même opinion, les mêmes espérances et les 
mêmes illusions, il est bien probable dit le 
journal de M. Gambetta, que tous ces hommes 
honorables ne se sont pas trompés grossière-
ment sans qu'on ait encouragé leur erreur. » 

Malheureusement le communiqué adressé 
h l'Espérance du Peuple contredit formelle-
ment les assertions des personnages distin-
gués dont la République française cite les 
noms. Le communiqué nie formellement que 
M. de Broglie ou M. d'Harcourt aient pris un 
engagement quelconque au nom du maréchal, 
et relativement à ses intentions ; et le com-
muniqué, est évidemment dans le vrai. Quelle 
apparence, en effet, que M. de Broglie ou 
M. d'Harcourt aient pu prendre un engage-
ment semblable à celui qu'on leur prête ? 

Quelle apparence aussi que les hommes de la 
valeur de ceux dont h République française 
cite les noms, aieot pu attribuer quelque por-
tée à un engagement que MM. de Broglie et 
d'Harcourt auraient pris, non pas en leur nom 
personnel, mais au nom du maréchal de Mac-
Mahon ? C'est là une supposition, qu'on nous 
permette de le dire, parfaitement insensée. 

Le maréchal de Mac-Mahon avait seul 
qualité pour engager le maréchal de Mac-
Mahon. Et comment MM. de Cazenove, Lucien 
Brun, de La Rochelle, Ferdinand Boyer, ont-
ils pu croire le maréchal deMec-Mahon capable 
de prendre vis-à-vis d'eux des engagements 
occultes, relativement à l'usage qu'il comptait 
faire de ses pouvoirs ? Comme si le maréchal 
pouvait faire de ses pouvoirs un antre usage 
que celui que la confiance de l'Assemblée au-
torise ; comme s'il était capable de prendre, 
en secret, des engagements contraires à ceux 
qu'il a publiquement contractés. La supposi-
tion est aussi injurieuse qu'invraisemblable. 

Si l'extrême droite doit prendre des pré-
cautions et doit se méfier de quelqu'un ou de 
quelque chose, c'est, à noire avis, de l'ex-
trême gauche et de ses avances, beaucoup 
plus que de M. le duc de Broglie ou de ses 
perfidies imaginaires. Le pire danger pour un 
parti, c'est la déconsidération qui s'attache 
aux alliances contre nalure et aux coalitions 
innombrables. 

A 819709 aoiifiûismb iuocj; 3l6iâiaiT29§fifflmob ! 
Patrie. 

Une loi sur la presse sera présentée, dit-on, 
par le gouvernement dès l'ouverture de la 
session. Il nous paraît douteux, comme le 
prétendent quelques journaux, que la décla-
ration d'urgence en soit demandée, et surtout 
que le ministère ait l'intention de la faire 
voter avant d'aborder les lois constitution-
nelles. 

Sans doute, la loi sur la presse est urgente, 
mais, comme la gloire, l'urgence a des degrés. 
Or, il manque 34 millions au budget de 
l'année courante, et le temps passe, et les 
dépenses marchent sans que les ressources du 
budget soient assurées. N'est-il pas pressant 
de pourvoir à ce déficit ? 

On ne peut oublier, aussi, combien la loi 
électorale est nécessaire, et nous continuons 
à penser que dans l'ordre des projets poli-
tiques, elle doit passer avant tout. 

Pour ce qui est de la future loi sur la 
presse, nous en ignorons les dispositions. En 
principe, on peut affirmer qu'une législation 
de celte nature, même la meilleure, est in-
suffisante. S'il nous était permis de donner 
un avis efficace aux auteurs du projet de loi, 
nous leur conseillerions de se pénétrer de 
deux vérités : la première, c'est qu'une loi 
sur la presse doit viser surtout à être fiscale 
dans sa pénalité; le second, qu'elle doit ré-
duire à peu de chose les peines personnelles 
et surtout l'emprisonnement des écrivains. 

L'auteur d'un article condamné est en pri-
son ; pendant ce temps son journal continue 
à faire le plus de mal possible; quand le con-
damné est rendu à la liberté, il est aigri et 
voué à poursuivre la voie hostile et mauvaise 
dans laquelle il a déjà une campagne inscrite 
sur ses états de services d'opposition. 

En frappant, au contraire, le journal par 
de lourdes amendes, on respecte davantage la 
personne de l'écrivain, on lui laisse ouverte la 
porte pour le retour au bien, et on frappe 
l'instrument qui fait le mal. Menacé dans sa 
caisse, à laquelle on aurait fait de trop fortes 
brèches, le journal deviendra très-enclin à la 
prudence, et l'ardeur des écrivains sera mo-
dérée. 

Informations 

Nous avons dit que M. Piccon, député des 
Alpes Maritimes, avait prononcé à Nice un 
discours favorable à l'Italie, en exprimant le 
regret de l'annexion de la Savoie à la France. 

M. Piccon, informé que le gouvernement 
était résolu à déposer sur le bureau de l'As-
semblée, seule compétente pour l'autoriser, 
une demande à fin de poursuites criminelles, 
a sollicité d'être entendu dans ses explications 
préalablement à toute décision prise. 

C'est on droit, pour le plus misérable, d'être 
écouté avant d'être condamné, et l'on peut dire 
que plus un homme parait coupable, plus le 
châtiment à lui infliger est grand, plus il im-
porte d'observer scrupuleusement à son égard 
la loi de la défense. 

Que M. Piccon soit donc admis d'abord à 

s'expliquer, cela est naturel ; mais qu'il par-
vienne finalement à se justifier, cela est fort 
douteux. 

Par bonheur, la manifestation éclatante par 
laquelle le conseil général des Alpes-Maritimes 
a clos ses travaux est bien faite pour nous 
consoler. Un membre, M. de Mougins-Roque-
fort, ayant obtenu la parole, a fait allusion à 
une tradition ancienne, d'après laquelle, dans 
la dernière séance de la session, il était d'usa-
ge d'attester le zèle infatigable, les efforts de 
labeur commun, la passion du bien enfin qui 
animait chacun des membres du conseil en-
vers les intérêts du département. Puis, par 
une transition habile, il a poursuivi ainsi : 

a A la différence du passé, aucun cri politi-
» que ne sera entendu dans celte enceinte. 
» Mais il est un cri national et patriotique qui 
» appartient à tous les cœurs reconnaissants 
» pour la prospérité de celte belle contrée, 
» c'est celui de Vive la France ! » 

Par une acclamation unanime, le conseil gé-
néral a répondu : Vive la France ! 

On s'occupe activement en ce momeot, au 
ministère de l'intérieur, de la réorganisation 
du colportage. Le rétablissement de la com-
mission d'examen des ouvrages, la centralisa-
tion de tout le service au ministère seraient 
les deux principales réformes exécutées. 

Pour ce qui concerne le rétablissement de 
la commission, la Liberté croit savoir qu'on 
reviendrait purement et simplement au sys-
tème pratiqué sous l'Empire. Cette commission, 
qui, avant la guerre, était présidée par le 
comte Serrurier et était composée de dix 
membres nommés par le ministre, fut suppri-
mée au 4 septembre par un arrêté de M. Gam-
betta. 

Quant à la centralisation du colportage, elle 
aurait cet avantage décisif de mettre fin à un 
ordre de choses d'une irrégularité-déplorable, 
et à étendre à la fois dans tous les départe-
ments l'interdiction d'ouvrages dangereux, qui 
aujourd'hui circulent librement dans tel dé-
partement et sont défendus dans tel autre, se-
lon les hasards des préfectures. 

Ce qu'il y a de moins curieux dans les jour-
naux depuis quelque temps, ce n'est pas les 
lettres. Le citoyen Lebeau, lex-rédacteur en 
chef du Journal officiel de la Commune, 
arrêté à l'occasion des troubles de Genève, 
puis mis en liberté, écrit au Journal de Ge-
nève, pour l'informer « qu'aucune charge n'a 
été relevée contre lai. » Il faut croire cela, 
puisqu'on l'a relâché. Mais ce qui est beaucoup 
moins évident, c'est ce que le citoyen Lebeau 
ai°ule:

 Mlm..) 
J'espère, dit-il, Monsieur le rédacteur, que cette . 

rectification vous prouvera une fois de plus que les 
réfugiés politiques ne s'occupent pas d'affaires qui ne 
les regardent pas, et que lorsqu'ils demandent l'hos-
pitalité à un pays, ils font tout leur possible pour 
respecter ses lois et ses usages. 

Agréez, etc., 
EMILE LEBEAU, professeur. 

« Tout leur possible » est admirable, et 
« une fois de plus » demanderait à être ex-
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L'empereur d'Allemagne a clos la session du 
Reichslag. Le discours qu'il a prononcé à cette 
occasion s'étend principalement sur la ques-
tion qui préoccupe le plus le vieux souverain, 
celle de l'accroissement des forces militaires 
de son empire. A l'occasion du conflit qui 
s'est élevé récemment entre le Parlement et la 
couronne, l'empereur Guillaume, tout en se 
félicitant qu'un accord soit intervenu, laisse 
entendre que son gouvernement a fait une 
concession véritable qu'il n'aurait pas accordée 
s'il n'avait pas -une for absolue dans le pa-
triotisme allemand. En d'autres termes, le 
souverain allemand insinue qu'il n'a cédé que 
pour la forme. Il manifeste du reste l'espoir 
« que la discussion régulière du budget mi-
litaire et le développement de la vie constitu-
tionnelle donneront au pays et aux parlements 
futurs la persuasion que la sécurité du per-
fectionnement constant et régulier des forces 
militaires de la nation et l'établissement d'une 
base légale pour la discussion annuelle du 
budget sont de toute nécessité. » 

La cérémonie de la clôture s'est terminée par 
un vivat adressé à l'empereur par un minisire 
bavarois. Heureux résultat de la guerre de 
1870, et des encouragements donnés anté-
rieurement à la Prusse contre l'Autriche ! 

Plusieurs joornaux affirment que le proù, 
de loi sur la nomination de la Chambre hait 
sera déposé et lu par M, le ministre de n

D
, 

térieur dès le début de la session. 

Les recherches de plus en plus actives dont 
le parti révolutionnaire est l'objet à Lyon ont 
amené la découverte d'un fait grave. On savait 
depuis longtemps qu'une société de p^, 
voyance et de renseignements pour les tisseun 
de la fabrique lyonnaise s'étendait dans |

t Rhône et les départements voisins. Elle coiup. 
tait, dit-on, près de 22,000 individus, qui ;j 
divisaient en sections de 20 membres. Oo y 
découvert que, contrairement aux termes d

e l'arrêté d'autorisation, cette société se livrait^ 
la politique. A la suite de cette découverte, cette 
société a été dissoute. 

Une certaine agitation s'est manifestée aussi, 
tôt ; mais tout s'est calmé, et on a pu cons, 
tater que c'est avec un véritable soulagement 
que les ouvriers de la fabrique lyonnaise j

e voient délivrés de l'oppression que tentaient 
d'exercer sur eux les agents du radicalisme. 

Tribunaux 

Le tribunal correctionnel de Lyon, «Jant 
l'affaire dite du complot de Lyon, a condamni 
Carnet et Gillet chacun à cinq ans de prison, 
50 fr. d'amende et cinq ans d'interdiction des 
droits mentionnés dans l'art. 42 du Code 
pénal ; 

Boriosse, Dupin, Goottenoire, à trois ans de 
prison, 50 fr. d'amende et cinq ans d'interdic-
tion ; 

Deville, Dubois, Laurençon, Perroncel, 1 
deux ans de prison, 50 fr. d'amende et cinq am 
d'interdiction ; 

Ayèle, Busqué, Btay, Chazy, Audouard, 
Gaspard, Damaizin, Lâchai et Lafay, à unande 
prison, 50 fr. d'amende et cinq ans d'interdic-
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Chazot, Durieux, Masson, Gaillard, Hivert, 
Martin, Roussel et Serre, à six mois de prison, 
50 fr. d amende et cinq ans d'interdiction. 

La Patrie fait à ce sujet les réflexions 
suivantes : 

aï i&q laaiBollaijaaggo Juaiâuib al&iqiq aïoli ?,u M 

« C'est infâme ! » s'est écrié le citoyen Roussel, 
l'un des condamnés. Or, les individus atteints parcei 
peines minimes sont des citoyens organisés, affiliés, 
pour répandre dans les populations ouvrières des 
prédications comme celle-ci, que nous avons déjà 
citée à celle même place, et qu'on ne saurait trop 
reproduire : — « Les massacres doivent être la seult 
» préoccupation du travailleur, dont'l'intérêt est de 
» se débarrasser complètement de ceux qui vivent 
» par l'exploitation de l'homme sur l'homme. Le 
» moyen de reconnaître en tous lieux l'ennemi est 
» bien simple : ses mains font foi, et l'horreur du 
» travail est imprégnée dans sa pensé comme dans 
» ses paroles. L'assassinat est un instrument Mis-
» pensable par lequel il faut commencer...» 

On fusille les gens qui, dans une révolte, tirent 
sur l'armée ou incendient une ville. Rien de 
plus juste et de mieux mérité ; et les miséra-
bles qui prêchent cette doctrine stupide du « massa-
cre » et de a l'assassinat » crient que c'est infâme 
quand on leur inflige une légère punition correction-
nelle. Des exemples de cette sorte démontrent à quel 
point le sens moral est égaré, faussé, perdu parmi 
ces malheureux ouvriers que les bavards de Septem-
bre et autres ont poussés à la folie la plus criminelle. 
Ils n'ont plus conscience de leur égarement. 

N'oublions pas de noter que le défenseur naturel 
de ces prévenus a été Me Andrieux, ce même M' 
Andrieux que les insurgés lyonnais, au 4 septembre, 
allèrent extraire de prison et que le gouvernement e"6 

l'Hôtel-de-Ville improvisa procureur de la Républi-
que ; ce même Me Andrieux, qui faisait profession 
de matérialisme, d'athéisme et tout le reste, et q"8 

M. Thiers a maintenu pendant un an, malgré nos 
protestations véhémentes, malgré l'indignation géné-
rale, à la tête du parquet de Lyon. 

lit wîniwOt^ 

Chronique locale 
et méridionale. 

Par décret du 23 avril 1874, M. Eugène 
Arènes a été nommé notaire à la résidence de 
Cahors, en remplacement de M. Victor La-
garrigue, décédé. 



JOURNAL OU LOT 

Par décision de M. le Préfet du Lot, en date 
du 20 mars 1874, M. Rouges, J.-B., institu-
teur à Bagat, a obtenu, sur sa demande, un 
congé d'un an. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

Session d'avril 1874. 

Présidence de M. Roques, président 
HSÉ |IV .ÔÏS^S uli li dJlÔVOvjfTU SI T uOlufi g 

•ÉAXCE DO 13 AVRIL 1874. — (Suite). 

Les membres de cette commission, se croyant 
incompétents pour proposer des résolutions, m'ont 
remis le travail pour le communiquer aux méde-
cins faisant partie du Conseil général pour l'étudier 
et présenter leurs observations à ce sujet. 

Nous nous sommes empressés d'en prendre con-
naissance et nous avons traité ce travail,fort bien fait 
dureste,trèsintéressantà plus d'un titre; mais ne nous 
ayant été remis qu'à la dernière heure le temps ma-
tériel nous manquait pour l'étudier avec tout le soin 
que le comportait le sujet, et nous permettre de 
formuler des propositions. 

Je suis leur interprête en vous proposant de déci-
der : 

1° Que M. le préfet sera prié de remercier M. 
Calmeille de sa communication ; 

2° Que ce travail sera pris en très sérieuse consi-
dération ; 

3° Que le Conseil général charge MM. les méde-
cins qui en font parlie de se réunir en commission 
spéciale et de faire un rapport sur ce travail pour 
être présenté à la session du mois d'août 1874. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. Cipière, au nom de la commission des travaux 

publics, fait connaître au conseil que, par les soins de 
M. le préfet, le département s'est rendu acquéreur 
de la maison Rayssac, sur.remplacement de laquelle 
doit être construit le nouveau Palais de Justice de 
Figeac, mais les travaux de construction doivent cire 
précédés par la rectification de la route départemen-
tale n° 13. Les plans et devis de cette rectification 
adoptée en principe par le Conseil général ne sont 
pas encore prêts, mais le seront sans doute à bref 
délai. M. Cipières en conséquence demande au Con-
seil pour n'apporter aucun retard à ces travaux, de 
déléguer à la commission départementale le pourvoir 
d'examiner et d'approuver le plan de cette rectifica-
tion. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. Cambres (ait connaître qu'avec deux de ses 

collègues désignés à cet effet, il s'est rendu à Puy-
l'Evêque pour prendre connaissance des différents 
tracés du chemin d'intérêt commun numéro 28, sur 
lequel le conseil municipal de cette commune a 
jusqu'à présent refusé de se prononcer. 

Ces trois projets diffèrent essentiellement par le 
prix de revient de chacun d'eux, l'un le tracé 1 P O 
est évalué à la somme de 9,130 fr.; le tracé I) F O 
à celle de 13,000 fr.; et enfin la tracé D O à la som-
me de 17,000 fr. 

La commission demande que le conseil municipal 
de Puy-l'Evêque soit mis en demeure de faire 
connaître le tracé auquel doit être donné la pré-
férence et de dire en même temps pour quelle som-
me la ville de Puy-l'Evêque entend contribuer à la 
confection du tracé D O ou du tracé D F O si le con-
seil fait choix de l'un ou de l'autre de ces deux 
traces. 

Ces conclusions sont adoptées. 
Le Conseil, sur les conclusions de M. le baron 

Dufour, au nom de la commission des finances 
ajourne, faute de ressources, le crédit demandé pour 
réparation au bâtiment de la sous-préfecture de 
Gourdon, et achat de mobilier pour la même sous-
préfeclure; toutefois, et sur la demande de M. 
Calmels d'Artinsac, il admet en principe qu'une som-
me de 1,000 fr. est nécessaire pour réparation ur-
gente au mobilier et que celle somme sera allouée 
aussitôt que les ressources budgétaires le per-
mettront. 

Sur le rapport de M. Teilhard, au nom de la 
commission des finances, le Conseil repousse la de-
mande du sieur Gayet, entrepreneur de travaux 
sur le chemin d'intérêt commun numéro 65, par ce 
motif -, i° Que le département ne doit pas, que 
c'est la ligne seule, qui est débitrice, 2° que les 
ressources budgétaires ne permettent pas d'accorder 
Me subvention gracieuse. 

M. Fraysse fait la communication suivante. 
La commission des vœux et objets divers avait 

reçu un mémoire relatif à la vaccine et émanait de 
M. Calmeille, docteur à Gourdon, le but de ce tra-
vail est d'organiser sur de meilleures bases le 
service de la vaccine dans le département. 

[La suite au prochain numéro) 

.„ 9lspoI aupinoiiîO 
Un grand bal au profit des pauvres s or-

ganise à Cahors. Il aura lieu vers le 20 mai, 
dans les vastes salles du premier étage de la 
Mairie, que l'on décore pour la circonstance. 
A en croire tout ce qui se dit, et Dieu sait 
Sj l'on jase lorsqu'il s'agit de cotillon, la fête 
Sflra splendide et sans précédents dans les an-
nales cadurciennes. 

Nous lisons dans l'Echo de Dordogne : 
Dans une'de ses dernières séances, le conseil 

municipal de Périgueux a décidé qu'il sera placé, 
près de l'entrée du cimetière du Nord, une pla-
que de marbre, sur laquelle sera gravée en let-
tres d'or l'inscription suivante : 

A la mémoire des citoyens de la commune de Périgueux.-

MORTS POUR LA PATRIE 

Pendant la guerre de 1870-71. 

Ce noble exemple sera partout suivi. 
Dans la fatale guerre de 1870, quelle est 

la ville qui n'a pas eu a déplorer la mort 
de quelqu'un des siens! 

Le pieux souvenir donné aux enfants de 
Périgueux, s'impose à toutes les villes comme 
un devoir, et comme un dernier honneur à ren-
dre à ceux qui sont tombés pour la patrie. 
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Le Moniteur Vinicole publie la lettre sui-
vante : 

Cahors, le 23 avril 1874. 

Je rentre d'une tournée de 45 jours, durant 
laquelle je me suis assuré que partout il y avait 
gêne dans les affaires. La confiance est pour ainsi 
dire morle. Combien durera le malaise ? Personne 

■ ne le sait. 
Il y a tendance générale à la baisse. Dans notre 

département seul, les propriétaires ne veulent pas 
en entendre parler. Nous craignons la lune rousse. 
Malgré que le temps soit des plus propices à la 
vigne et à la récolte, il ne faut, disent les proprié-
taires, qu'une matinée pour tout perdre. 

La vigne sort avec une très-belle apparence ; si 
rien de fâcheux n'arrive, nous aurons une belle 
vendange ; les blés sont magnifiques, les arbres sont 
chargés de fruits ; les noix nouvelles se présentent 
bien : un mois de beau temps comme celui que 
nous avons, et tout est sauvé. 

Il nous reste peu de vins à vendre dans le pays. 
Comme nous avions très-bien réussi tous les beaux 
vins de commerce, au moins les premiers crûs, 
sont partis ou achetés pour compte des spéculateurs 
qui n'en ont pas encore pris livraison. Ce sont ces 
derniers qui maintiennent les cours très-haut ; si 
cela continue, il faudra bien qu'ils changent d'idée. 

Il s'est fait plusieurs ventes ces jours-ci de 100, 
200 barriques aux prix suivants : 

Vins de commerce, deux couleurs, lre qualité, 
390 à 400 fr. le tonneau de 880 litres ; même vin, 
2* qualité, 370 à 380 fr. 

Les vins de table n'ont presque pas baissé de-
puis le commencement de la campagne ; ils se 
maintiennent de 370 à 380 fr. 

A plus tard de meilleures nouvellestt Dieu veuille 
que toute crainte disparaisse pour le bien de 
tous. 

Le correspondant du Moniteur Vinicole est 
mal renseigné. Les bonnes qualités de vin sur 
la côte du Lot se traitent à des prix bien su-
périeurs à ceux dont il parle. Il serait regret-
table que de tels renseignements pussent s'ac-
créditer dans le commerce de Paris, et nous 
faisons nos réserves en adressant au Moniteur 
Vinicole le présent numéro du Journal du 
Lot. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
à tous les préfets une circulaire sur l'admis-
sion au Prytanée militaire. 

Des exemplaires de cette circulaire sont dé-
posés, à la disposition du public, dans toutes 
les préfectures, sous-préfectures et bureaux de 
division ou subdivisions militaire. 

En voici le sommaire, qui intéresse les fa-
milles dont les enfants se destinent à la car-
rière militaire: 

« Les places gratuites ou demi-gratuites 
ne peuvent être concédées qu'aux fils d'offi-
ciers servant encore ou ayant servi dans les 
armées françaises, aux fils des officiers de la 
garde nationale mobile tués ou retraités par 
suite de blessures, ou à ceux des sous-offi-
ciers de l'armée et de la garde nationale mo-
bile morts au champ d'honneur, 

« Cette condition est essentielle et ne peut 
recevoir d'exception. 

o Toutes les demandes de places gratuites 
doivent être accompagnées d'une délibération 
du conseil municipal constatant qne la famille 
est sans fortune ; qu'elle est dans le cas d'ob-
tenir soit la bourse entière, soit la demi-bourse. 

« Cette délibération, provoquée par les pré-
fets, devra être ensuite l'objet d'un scrupuleux 
examen de leur part. 

a Le degré d'instruction de tous les enfants, 
sans exception, dont l'admission au Prytanée 
sera demandée, devra être constaté par-devant 
les jurys départementaux chargés d'examiner 
les candidats aux bourses nationales dans les 

lycées. 
« A cet effet, les familles devront faire ins-

crire leurs enfants du 15 au 30 juin, à la 
préfecture du département où elles résident, et 
les présenter, lors de l'ouverture du concours, 
qui aura lieu en juillet, devant le jury, qui 
devra les examiner d'après le programme des 
connaissances exigées par l'instruction ci-jointe. 

Aux termes de l'article 340 dn décret da 
13 octobre 1863 sur le service des places, 
les sentinelles gardent l'immobilité, la main dans 
le rang, l'arme au bras ou l'arme au pied 
pour les officiers de tout grades en tenue du 
matin (armée de terre) et pour les officiers de 
tous les grades sans épauleltes ou broderies 
(armée de mer). 

Par une décision récente, le maréchal-pré-
sident de la République vient d'arrêter que doré-
navant les sentinelles présenteront les armes 
aux officiers généraux et supérieurs et aux 
assimilés, et les porteront aux capitaines, lieu-
tenants et sous-lieutenants et aux assimilés, 
quelle que soit leur tenue, lorsqu'ils auront 
l'arme, épée ou sabre, au côté. 

Le journal la République, de Brives, a été 
condamné à 200 fr. d'amende et 200 fr. de 
dommages-intérêts pour diffamation envers le 
curé de Brignac. 

Le Journal du Tarn annonce qu'à l'occasion 
du concours régional, la Compagnie du chemin 
d'Orléans organise un service sur Albi (aller et 
retour) à prix réduits. 

Les billets seront valables les 9 et 10 mai, et 
le 11 mai pour les retour seulement. 

Le comité de lecture du Théâtre-Français 
vient de recevoir, à l'unanimité, un drame en 
cinq actes, en vers, intitulé : Jean-d'acier. 
L'action, qui se passe sous la première Révolu-
tion, est saisissante. 

M. Lomon, tel est le nom de l'auteur, est un 
tout jeune homme ; il n'a pas vingt-deux ans 
et il achève son droit à Faculté du Toulouse. 

Nons lisons dans l'Appel au Peuple d'Auch : 
Une affreuse nouvelle est venue, lundi matin, 

vers 10 h. attrister la ville : on venait de trou-
ver le docteur Laporte, ancien maire de la ville, 
pendu dans sa maison. L'asphyxie était complète 
et tout secours était inutile. 

L'administration des postes publie l'avis sui-
vant : 

« Le canot sur lequel avaient été placées les 
dépêches du paquebot l'Amérique a été retrou-
vé, et ces dépêches viennent de parvenir à Paris. 

« L'eau ayant pénétré dans le canot, les corres-
pondances sont dans un état de détérioration qui 
ne permet pas d'en faire la remise immédiate-
ment. L'administratiou des postes les mettra en 
distribution aussitôt que possible. » 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 14 avril 1874. 

Mathématiques élémentaires. 
Mathém. -— 1 Agar. 2 LinoL 

Philosophie. 
Version lat. — 1 Depeyre. 2 Dupuy. 

Rhétorique. 
id. — 1 Imberty. 2 Rougié. 

Seconde. 
id. — 1 Ausset. 2 Calmels. 

Troisième. 
id. — 1 Cantarel. 2 Labro. 

■ Quatrième. 
id. — 1 Castagné. 2 Foissac. 

Cinquième. 
id. — 1 Bex. 2 Ressiguier. 

Sixième. 
id. — 1 Barbier. 2 Arnal. 

Septième. 
Français. — 1 Maratuech, V. 2 Sentena 

Huitième. 
Exercice lat. — 1 Tinel. 2 Talou. 

Cours primaire. — Première division. 
Lecture. — 1 Mogniat. 2 Breil. 

Deuxième division. 
id. — 1 Caviole. 2 Maury. 

Troisième division. 
id. — 1 Lamouroux. 2 Soulié. 

Cours spéciaux. — Deuxième année. 
Mathém. — 1 Vieussen3. 2 Bonnet. 

Première année. 
id. — 1 Moles. 2 Raynaly. 

Année préparatoire. 
Orthographe. — \ Belloc. i Taillade, P. 

Powr le proviseur, 

Le censeur des Études, 

T. DURAND. 

Dernières nouvelles 

La République française affirme que le 
projet d'un voyage de M. le comte de Cham-
bord en France, tour à tour annoncé et dé-
menti, serait maintenant réalisé. Elle va même 
jusqu'à donner l'adresse exacte du domicile 
occupé en ce moment par le comte, domicile 
qui ne serait autre que celui de M. de La Ro-
chelle, député, rue Saint-Louis, n° 3, à Ver-
sailles. 

On oppose à cette affirmation la note sui-
vante, qui a paru dans le journal le Soir : 

Plusieurs de nos confrères ont annoncé qu'un 
rapport avait été demandé à M. le préfet de po-
lice sur le voyage de M. le comte de Chambord à 
Paris. 

Il résulte de nos renseignements particuliers que ca 
bruit est entièrement controuvé. 

M. le comte de Chambord n'est nullement venu 
en France. Il y a quelques jours à peine, on lui a 
expédié ses chevaux, et une partie des bagages qu'il 
avait laissés à son dernier passage à Paris. 

Le fait qui aurait donné naissance au bruit d'un 
voyage du comte de Chambord à Paris serait une 
simple confusion de nom, qui aurait été faite à la 
frontière. 

M. le comte deChambrun aurait été pris pour M. 
le comte de Chambord. 

D'après les dernières correspondances, la 
République française a été tout simplement 
victime de quelque mauvais plaisant, qui aura 
exploité le désir de ce journal, de voir toute 
sorte de complications se produire contre la 
politique du maréchal Mac-Mahon. 

La République française a même apporté 
tellement peu de soin à se renseigner qu'elle 
ignore même que M. de La Rochelle habile à 
Versailles, non pas rue Saint-Louis, 3, mais 
rue Colbert. 

Le Journal des Débals a reçu du ministère 
de l'intérieur le Communiqué suivant : 

Le Journal des Débats commente, dans son nu-
méro du 27 avril, le Communiqué adressé, au 
nom de M. le ministre de l'intérieur et de M. le 
vicomte d'Harcourt, au correspondant de l'espé-
rance du Peuple, et croit y trouver encore quelque 
obscurité. 

Celte obscurité n'existe pas. M. de Broglie et 
M. d'Harcourt ne pouvaient répondre qu'aux im-
putations qui leur étaient faites. L'Espérance du 
Peuple laissait clairement supposer que des enga-
gements avaient été pris par eux au nom du 
maréchal. 

C'est le lait de ces engagements, le seul allégué, 
qu'ils ont positivement nié. 

Si on leur eût reproché des engagements pris 
en leur nom personnel, ils y auraient opposé abso-
lument la même dénégation. 

Dépêches Télégraphiques 

Paris, 29 avril, 4874, midi, 20. 

Bayonne. — On assure que Concha avec 
20,000 hommes et Serrano avec 20,000 autres 
ont attaqué hier les carlistes. 

Dorregaray fait face à Concha, et Elio à 
Serrano. 

La flotte a dû coopérer a l'attaque. Les car-
listes ont rétabli les obstacles placés dans le 
Nervion et détruits par les récentes tempêtes. 

Les carlistes sont très-fortement retranchés 
dans toutes les positions qu'ils occupent. 

Bourse de Paris. 

Paris, 30 avril 1874 

Rente 3 p. »/„••..: $9,60 
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JOURNAL DU LOT 

Annonces 

SANTÉ À TOUS rendue sans médecine, 
sans purges et sans 

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry 
de Londres, dite : 

REVALESGIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigr^rs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomissements, même en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, • coliques, phthi-
sie, toux, asthme, étouflements, étourdissements, 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 eures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Castle-
stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
Bréhan, lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

N° 49,842 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, toux, fiatus, spasmes et nausées. — N° 46,170 : 
M. Roberts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux et vomissements, constipation et surdité de 25 
années. — N° 46,210 : M. le docteur médecin 

Martin, d'une gastralgie et irritation d'estomac qui 
le faisait vomir 15 à 18 fois par jour pendant huit 
ans. — N° 46,218 : le colonel Watson, de la goutte 
névralgie et constipation opiniâtre. — N° 18,744 : 

le docteur-médecin Shorland, d'une hydropisie et 
constipation. — N" 19,522 : M. Baldwin, de l'épui-
sement le plus complet, paralysie de la vessie et des 
membres, par suite d'excès de jeunesse. 

Cure n° 62,913. 

Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1863, 

La Revalescière est un remède que j'appellerai 
presque divin. Elle a fait un bien immense à notre 
bonne sœur Julie, atteinte depuis quatre ans d'une 
névralgie à la tête, qui la faisait souffrir cruellement 
et ne lui laissait presque aucun repos. Grâce à votre 
spécifique, elle est aujourd'hui guérie. 

MONASSIER, curé. 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes : 
1/4 kit., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr. ; 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, en 
boîtes de 4, 7 et 60 fr., rafraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mê-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ou 
boisions alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c; de 
576 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M. 
Vinel, pharmacien à Cahors et chez les pharmaciens 

et épiciers. — Du BARRY et Ce, 26, place Vendôme, 
Paris. 

AVIS CONTRE LES 

Il y a des gens qui trompent le public en lui 
vendant comme RACAHOUT de DELANGRENIER des 
substances sans propriétés, qu'ils introduisent 
dans des flacons vides qu'ils rachètent. Pour 
éviter cette fraude, il faut exiger que la coiffe 
en cire verte qui couvre le bouchon du flacon 
carré, porte le cachet de DELANGRENIER et sa 
signature sur l'étiquette, le prospectus et l'en-
veloppe, 

MAL DE DENTS.— L'eau du DR OMÉ-

ARA calme à l'instant la plus vive douleur et 
arrête la carie. — Se vend dans toutes les 
Pharmacies. 

Tous les modèles de Pianos des Manufactures 
de PHILIPPE H. HERZ neveu et Ce, se trouvent 
dans lessalons de J. ROUGET, rue St-Pantaléon, 
5, Toulouse. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 440 fr. d'Obligations commnoa. 

les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pajr 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 3, 4, 5 
6, 7,8,9 ou 10 ans d'échéance.—On souscrit : 
à Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe, 
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations comrnu. 
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. • 

Éviter les contrefaçons 

t n 
Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétair-gérant, A. Laytou 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 

Magasin maison I/. VBX, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

A VENDRE 
la jr^us ancienne 

H0RL0G§rt 1T BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Tarn-et-Garonne. 

S'adresser a MM. Garrigues et Ca-
vaillé. 

EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez GONTOIJ, boulanger, 

rne St-James, à Cahors. 

FABRIQUE 
DE 

, FAUX-COLS, GILETS DE FLANELLE 
Spécialité d'Articles pour Homme 

J. JOLIVET 
CHEMISIER, rue des Chaînes, 15, à PÉRIGUEUX. 

HÔTEL DES AMBASSADEURS. 

SOULIE 
■ 

Sellier et Carrossier, à Caliors. 
Carrosserie, Sellerie fine, Articles de voyage et d'écurie, Chapelières pou-

dames, Fouets, Cravaches, Lanternes riches et ordinaires, Harnaisjde carros-
ses et de cabriolets, Couvertures de cheval et de voyage. Dépôt de lanternes 
à pétrole et de tondeuses pour chevaux. Atelier de forge, Charronnage, Peintur 
res, et Menuiseries. Voitures en tous genres, confectionnées d'avance et sur 
Commande. Voitures d'occasion. 

Le sieur Sou lié a l'honneur de prévenir sa nombreuse clientelle qu'il vient 
de mettre à sa disposition une vingtaine de Voitures toutes neuves, plus des 
voilures très légères à 2 ou à 4 places, d'occasion, plusl coupé neuf, 1 calè-
che d'occasion remise à neuf ; le tout vendu à des prix réduits. 

(Voitures d'enfants assorties) 

r PATE PECTORALE « LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. L AROZE, ,1, rut des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections rie la gorge et du larynx. 

Prix de la boite : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-dcs-Petits-Champs, et dans toutes les pharm. da chaque ville.y 

ËDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GENERALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
■' RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-HAUK 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiquel 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Publiée sous la. direction de M. ÉDOCARD DULAURIER, membre de l'Institut ; annotée par M. ÉMILE MABILLE, attaché an 
département des manuscrits à la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire à la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusyues en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publiât* 
H,,l„ tnvauf historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou vr"/esf;w 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. —Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. 

ONT PARU : La 1" partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins j — le TOME III, complet ; — la 1" partie du TOME IV, Notes &■ Additions. 

Les compléments des TOMES î & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOU/ÎRD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, lira 
tnvoyé franc» à toute personne qui eh fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, à Toulouse, 

EN VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

L'ANNUAIRE DIT LOT 
de 1874 

Contenant le résumé des Conférences faites par M. DUBREUIL, 
sur l'entretien des vignobles du Lot. 

Prix : 2 fr. 

AVIS A Ml. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. 6. D. G.) 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132. 

TU" s; 1 ru E 

au port de la Souysj 
LA BASTIDE-BORDEAUX 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 
PRIX : Depuis 40 c. le mètre courant à 4 fr. 4S c, suivant la hauteur. ÉCRIRE frant» 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand "quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arron-
dissement de Cahors. 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1S56 au capital de HUIT MILLION® 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes on doit bien se garder de 
confondre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. 
Dans l'Assurance à primes fixes l'assuré à la certitude d'être intégralement 
indemnisé des pertes constatées. 

Pour connaître les conditions de .l'Assurance, s'adresser a M. CARRI0L, 
Agent général, à Cahors, rue St-James. 

Agents particuliers dans tous les cantons de l'arrondissement. 

1/ABEILLE, COMPAGNIE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES CONTRE L'INCENDIE 

Garantie : millions. (Capital social : i« millions. — 
Primes en portefeuille : 15 millions.) 

A CÉDER 
5 ,(j&9opiliJoq aammod sus '[•1 ■ ' . n %, r'J 

DE SUITE 

UN MAGASIN DE BOUCHERIE 
Bien achalandé, position exceptionnelle, clientèlle choisie, local des mieu* 

aérés. 

S'adresser à M. J.-B. MAZELIÉ, marchand boucher, à Castelnau-Moo' 
tratier. (Lot). 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'Etat. Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLS. — Affections lymphati-
ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis* 
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

CELESTÎNS. — Affections des reins, de la 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

H AUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. 
Administration de la Ci» concessionnaire : 

PARIS, M, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

de la SOURCE »nr la CAPSULE 

Cahors, chez M. Dulac, pharmacien 

A VENDRE 
OU A LOUER 

UNE MAISON 
? liota ittkî fffW 

AUBERGE bien achalandée, sise 
rue LESTIEU, à Cahors. 

S'adresser au sieur POUJOL q«' 
en est le propriétaire. Oo donnera 
toutes facilités pour le paiement. 


